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(…)

Mariage faure / laboisse

L an mil six cens vingt ung et le vingt troisiesme
jour du moys de janvier appres midy dans ma
boticque a villemeur etc regnant louys etc pardevant moy
not(air)e royal soubz(sig)ne et presens les tesmoings baz nommés
constitués personnellement bernard faure laboureur habitant
de la baronye de roquemaure d'une part et geraude beteilhe
vefve de guill(aume) laboisse de la parroisse de sainct laurens

de la riviere procedant pour et au nom de jeanne
laboisse sa filhe et dud(it) feu guilhem absente et pour
laquelle ce fait forte a peyne de respondre de tous despens
domages ,et intherestz d( )au(tr)e lesquelles parties soubz
reciproques stipulla(ti)ons et accepta(ti)ons sur le mariage
d'entre lesd(its) faure et laboisse ont faictz et convenus les
pactes que s ensuivent premierement led(it) faure
sera tenu comme promet de prendre pour femme et
legitime expouze lad(ite) jeanne laboisse a( )laquelle lad(ite)
beteilhe sa mere promet aussy de faire prendre led(it) faure
pour vray et legitime espoux et mary et tous ensemble
de faire que led(it) mariage se solempnise en face de n(ot)re
mere l eglize saincte catholicque appostolicque romaine
quand l'un requera l( )au(tr)e a( )payne au reffuzant ou dellayant
de respondre de tous despens domages et intherestz
cessant tout legitime empechement les nonces faictes
pour supporta(ti)on des charges duquel mariage led(it)
faure prendra lad(ite) laboisse avec tous et ch(ac)uns les
biens et droictz a elle appartenans de la succession dud(it)
feu laboisse son pere soict meubles et immeubles lesquelz
lad(ite) beteilhe aud(it) nom luy constitue pour en jouir conforme(ment)
a( )la coustume du present pays item a mesmes faveur
et contempla(ti)on a donné et constitué donne et constitue par
la tenur de ce contractpar donna(ti)on faicte entre vifz
et soubz reserva(ti)on de l( )usuffruict sa vye durand a( )lad(ite)
laboisse sa filhe led(it) faure son futeur espoux pour
elle stipullant et acceptant apprés l avoir humblement
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remerciee sçavoir est la tierce partye de tous et
ch(ac)uns ses biens meubles immeubles presens et
advenir pour en jouir faire et disposer a ses plaisirs et
volontés incontinant apprés ]del[ le decs d'elle donnatrix
et par provi(si)on pour d aultant plus leur ayder a leur



mariage leur bailhe la jouissance et usuffruict de deux
razades de terre a prendre d'une piece qu'elle a au terroir
des beteilhes confrontant vec l yeyes des beteilhes avec
boys de jean beteilhe et au(tr)es confront(ations) a condi(ti)on de
la gouverner en pere de familhe et d'en payer les charges
item luy constitue une coitte neufve et( )sans plume
payable dans deux ans deux linceulz bons et suffizans
de jour en jour et pour la feste des nopces la quantité
de trois razes de bled ung barriquot de vin ung moton
ung quartier de lard quatre livres chair de beuf trois
paires de gelines deux onces poibre et la somme de
quarante solz le tout payable le jour des nopces et
sera tenu led(it) faure de recognoistre a lad(ite) laboisse sa
futeur espouze lad(ite) coitte linceulz en sur tous et ch(ac)uns
ses biens et faire quittance du surplus ainsy l( )ont convenu
et promis observer a l( )obliga(ti)on de leurs biens etc submis etc
renon(çant) etc juré presens anthoine laboisse frere a lad(ite)
jeanne jean gaulhet de monbalen jean esquie filz de
janot du lieu del terme jean serin de villemeur et moy not(air)e 
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